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Crise de l’apiculture 
 
 
 

Communiqué de presse 
 

Création du PROTOCOLE 21  
 
 

Biodiversité des bords de routes : le Réseau Biodiversité pour les Abeilles propose un 
protocole avec le Ministère de l’Equipement et la Sécurité routière. 
Alors que les bords de route sont systématiquement fauchés et que 65% des voies vertes sont 
asphaltées, le  protocole 21 apparaît comme une piste complémentaire pour lutter contre la 
surmortalité des abeilles par malnutrition. 
 
Paris, le 20 novembre 2006. La préservation de la végétation sur les bords de route est un 

paramètre très important dans la vie des abeilles et des insectes en général. Ces bandes 

enherbées - lorsqu’elles sont convenablement gérées - constituent de véritables garde-manger 

pour les butineuses et les insectes auxiliaires. Alors que les spécialistes pointent la mauvaise 

nutrition des abeilles comme un des facteurs  importants influençant leur surmortalité, les 

bords de route sont des réserves de nourriture gaspillées. Les éléments de paysage (bords de 

route, chemins, talus et fossés) représentent plus de 500.000 hectares en France (soit 47 

villes comme Paris). Le Réseau Biodiversité, qui a pour objectif de proposer des solutions 

concrètes à la surmortalité des abeilles, demande au Ministère de l’Equipement la signature 

d’un protocole. Ce protocole apparaît d’autant plus urgent que Dominique Bussereau a 

réaffirmé récemment que « malgré l’interdiction des produits phytosanitaires incriminés 

dans l’hécatombe des abeilles, la mortalité de ces dernières est tout à fait anormale » 

(inauguration d’Innov’agri - 5 septembre 2006). 

 

Protocole 21 : une gestion responsable des bords de route 

L’objectif du Protocole 21 est de prendre en compte les éléments de paysage en instaurant un 

fauchage tardif pour donner le temps aux plantes de fleurir, et aux animaux (essentiellement 

des insectes) de trouver dans la végétation la nourriture et un abri nécessaire. Ces zones de 
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fauchage tardif doivent être soigneusement sélectionnées en respectant les principes de la 

sécurité routière. La visibilité à l’intérieur des virages, l’approche des carrefours et l’accès 

aux propriétés seront bien entendu prioritaires. Les Directions Départementales de 

l’Equipement sont chargées de l’entretien des bords de route. Le passage répété de l’épareuse 

et la tonte localement associée à l’utilisation d’un désherbant donne une végétation limitée en 

ressource pollinifère et nectarifère. Pour le Réseau Biodiversité pour les Abeilles, des 

expériences pilote de gestion raisonnée de ces zones doivent être menées en tenant compte 

des besoins de l’entomofaune (petits insectes) et s’appuyer sur les tests déjà effectués dans 

certaines régions. 

 

Une solution simple à la surmortalité des abeilles  

« Ces bandes représentent 30 hectares, c’est-à-dire 1% de ma surface de travail » explique 

Philippe Lecompte, apiculteur et président de l’Association pour le Développement de 

l’Apiculture dans l’Est de la France (Ada Est). Les dernières observations des spécialistes 

montrent qu’il est possible d’aménager le territoire pour alimenter les abeilles. En effet, les 

bords de route fleuris et les jachères apicoles, semés par les agriculteurs constituent des 

réserves de nectar et de pollen. Elles fournissent un apport essentiel aux insectes, et en 

particulier aux abeilles, responsables de 80 % de la pollinisation. «On ne peut pas assister à 

l’hécatombe de nos abeilles les bras croisés.  Il est temps de trouver de véritables solutions 

innovantes » ajoute Philippe Lecompte. De plus, les bords de route abritent un grand nombre 

d’espèces sauvages appartenant au patrimoine naturel qui trouvent en ces lieux les conditions 

nécessaires à leur développement (sol, climat, exposition au soleil) 

 

Préserver les voies vertes 

Il en va de même pour les voies vertes, à l’honneur dernièrement dans le cadre de la semaine 

européenne de la mobilité**. Aujourd’hui, 65% des « voies vertes » sont asphaltées, ce qui 

représente 3100 Kms de chemins, soit l’équivalent de 1860 terrains de football. L’apport 

alimentaire possible des voies vertes, bords de route et autres chemins enherbés est 

considérable. Le Réseau Biodiversité pour les Abeilles entend poursuivre ses efforts de 

concertation avec les autorités. Certains pays comme la Belgique ou les Pays-Bas ont déjà mis 

en place des plans ambitieux dans ce domaine. Les îles britanniques ont récupéré leurs 

espèces de bourdons en voie de disparition par le micro aménagement peu gourmand en place 
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mais efficace de ces voies vertes. Leurs résultats probants doivent inciter à combler le retard 

français au plus vite. 

 
 
 
 
Le nom Protocole 21 s’inscrit dans la droite ligne de l’Agenda 21, programme d’actions pour 
le 21e siècle orienté vers le développement durable, adopté par les pays signataires de la 
Déclaration de Rio de Janeiro en juin 1992. 
 
Le réseau Biodiversité pour les abeilles a été initié par des agriculteurs, des apiculteurs, et des 
organisations agricoles et apicoles. Il est soutenu par des entreprises partenaires des acteurs du 
secteur. En s'associant au réseau Biodiversité, tous les partenaires affirment leur volonté de 
conjuguer une production agricole de qualité avec le respect de l'environnement. Conscients que la 
terre de demain se prépare aujourd'hui, ils s'engagent de façon concrète pour favoriser la biodiversité 
par une agriculture raisonnée 
  
 

* : selon le magazine Chasse Le Saint Hubert  -  septembre/octobre 2006  
** : www.ecologie.gouv.fr/evenementiel 

 


